
Lettre d’information sur les pêches n° 95 — Octobre/Décembre 200036

CLASSIFICATION DU THON
AU SAMOA

par Michel Blanc
Conseiller pour l’éducation
et la formation halieutiques

CPS, Nouméa (Nouvelle-Calédonie)

Le Service des pêches du Samoa a
fait récemment une analyse des
besoins de formation de la filière du
thon. La formation des entreprises
locales exportatrices de poisson en
matière de classement du thon était
au nombre des besoins prioritaires
établis par cette enquête. 

Bien que le thon blanc constitue le plus
gros des prises et soit exporté congelé
vers les deux conserveries des Samoa
américaines, les exportateurs locaux
commencent à exporter du thon frais
réfrigéré vers Hawaii et la partie conti-
nentale des États-Unis. Le thon jaune
et le thon obèse doivent être minutieu-
sement classés avant d’être emballés et
exportés vers les marchés du sashimi
au Japon, aux États-Unis d’Amérique
ou en Australie.

La classification d’un thon blanc des-
tiné à l’exportation vers Pago Pago
est fort simple. La fraîcheur est le
principal critère et tous les poissons
bien réfrigérés après le débarquement

et livrés à l’exportateur dans un maxi-
mum de deux semaines pourront être
mis en conserve. L’envoi d’un thon
jaune ou d’un thon obèse à un mar-
ché étranger de sashimi repose enco-
re sur beaucoup d’autres critères.

Il faut tenir compte de la couleur de
la chair, de la teneur en huile, de la
présence de chair brûlée, de la
forme, de la taille, de la fraîcheur, de
l’apparence extérieure du poisson et
de la présence de maladies ou de
parasites mais ce n’est pas tout.
D’autres facteurs comme la situation
du marché et la production des
concurrents entrent en ligne de
compte. C’est dire toute l’importan-
ce d’une bonne communication

entre l’agent qui évalue les pièces, le
directeur de la société et les ache-
teurs étrangers. Autrement dit, il
faut de nombreuses années d’expé-
rience pour devenir un expert de la
classification.

Le Service des pêches du Samoa a
décidé en novembre dernier de sollici-
ter les services de la section Formation
de la CPS pour pourvoir aux besoins
des exportateurs locaux. Le personnel
de la section a déjà une grande expé-
rience de la tenue d’ateliers sur la
manipulation du thon dans la région,
mais il n’avait encore jamais conduit
d’atelier national traitant spéciale-
ment de la classification du thon.

La section a donc décidé de faire
appel aux services d’un profession-
nel de la classification du thon et,
après plusieurs tentatives infruc-
tueuses au Japon et à Hawaii, elle a
pris contact avec le “classificateur” le
plus expérimenté de Fidji, M. Albert
Petersen, de Great Pacific Seafood.

Heureusement, Albert avait très
envie de participer à ce projet de for-
mation et son patron a accepté de le
libérer pendant toute la durée de
l’atelier tenu à Apia. Durant ses

Vérification de la température d’un beau thon obèse chez CJ Exports
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quinze années de travail dans l’in-
dustrie thonière de Fidji, presque
toujours à Fiji Fish Ltd., M. Petersen a
classé des dizaines de milliers de
thons. La section Formation ne pou-
vait trouver meilleur spécialiste
pour cet atelier !

L’atelier, qui a eu lieu les mardi 12 et
mercredi 13 décembre, comprenait
des cours théoriques dans les locaux
du Service des pêches et des
démonstrations pratiques de classifi-
cation dans les usines de transforma-
tion des quatre exportateurs de thon
établis à Apia. 

Les cours théoriques ont consisté en
l’explication, à l’aide d’un diaporama
des divers critères de classification,
de ce qu’est le sashimi et de la com-
mercialisation du thon au Japon. Il y
eut des séances sur les techniques de
manipulation à bord pour montrer aux
exportateurs comment les pêcheurs
locaux traiteraient leurs prises,
depuis la capture jusqu’au débarque-
ment. Bien qu’ils aient assisté à plu-
sieurs ateliers sur la manipulation du
thon, la plupart des pêcheurs locaux
n’emportent pas encore assez de
glace pour réfrigérer correctement

leurs prises. De plus, comme les alias
font maintenant des sorties de deux
jours, au lieu d’un seul comme aux
premiers temps de la pêche, la ques-
tion de la qualité du poisson et le pro-
blème des rejets par les conserveries
de Pago refont surface au Samoa. 

Malgré les améliorations constatées
en 1999 - les rejets des deux conser-
veries des Samoa américaines sont
passés de 190 tonnes en 1998 à
53 tonnes en 1999 - 94 tonnes de thon
blanc ont été rejetées à Pago Pago
entre janvier et septembre 2000. Le
Service des pêches a décidé de s’atta-
quer à ce problème de qualité par la
formation - un cours de trois semaines
sur l’analyse des risques et points de
contrôle critiques (HACCP) à l’inten-
tion des exportateurs de thon en
juin 2000 - et par la législation. Un
programme national de contrôle de
l’innocuité des produits de la mer sera
mis en œuvre en 2001 et comprendra
l’établissement de normes nationales
de salubrité des produits de la mer
applicables à la filière du thon.

Durant les travaux pratiques, Albert
a pu classer une grande variété de
thons dans chacune des quatre entre-

prises d’exportation - CJ Exports,
Albacorp, Tradewinds et Apia Export
Fish Packers. 

Il a expliqué aux participants que la
meilleure façon d’évaluer la couleur
du thon consiste à comparer des
échantillons de chair de plusieurs
thons, prélevés près de la queue, pla-
cés sur une surface blanche à la
lumière du jour (l’éclairage au néon
modifie la perception des couleurs).

Chez Albacorp, petite société exporta-
trice de thon blanc réfrigéré vers le
marché américain, Albert a expliqué
que la classification de ces thons
n’exige pas d’entaille près de la
queue, parce que la couleur et la
teneur en huile sont assez homo-
gènes chez le thon blanc. Les princi-
paux critères sont la fraîcheur du
poisson (les Japonais exigent que les
branchies et les viscères soient lais-
sées dans le poisson, afin de pouvoir
en évaluer rapidement la fraîcheur),
la fermeté de la chair et l’apparence
extérieure.

Les meilleurs thons ont été observés
chez CJ Exports, apparemment l’en-
treprise la plus exigeante quant à la
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Albert montre comment prélever un échantillon de chair près de la queue du thon
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qualité des poissons achetés auprès
des pêcheurs locaux. Un seul gros
thon obèse a été inspecté et jugé
conforme aux exigences du marché
japonais. Albert a également classé
plusieurs thons jaunes de belle appa-
rence, commercialisables sur les
marchés japonais et américain. 

Dans l’ensemble, malgré des condi-
tions naturelles peu propices à la cap-
ture de poissons de qualité excep-
tionnelle, les poissons évoluant dans
des eaux chaudes ont une moindre
teneur en matières grasses, les eaux
du Samoa accueillent encore des
thons jaunes et des thons obèses qui
peuvent être exportés vers Hawaii et
le continent nord-américain. 

Il faut cependant améliorer les tech-
niques de manipulation à bord afin
d’accroître la rentabilité des exporta-
tions. Les pêcheurs locaux, qu’ils tra-
vaillent à bord d’alias ou de palan-
griers de plus grande taille, doivent
employer les techniques décrites lors
des nombreux ateliers organisés par
la CPS et le Service des pêches.

Bien faite et conjuguée à la méthode
tanaguchi, la perforation du cerveau
du thon interrompt toutes les réac-
tions biochimiques dans le poisson
et permet donc de préserver sa fraî-
cheur et la couleur de la chair. La sai-
gnée est aussi importante et devrait
être faite aussitôt après la mort du
poisson, soit par des entailles laté-
rales, soit par le sectionnement de la

membrane entre le col branchial et
l’opercule. 

La saignée accélère le refroidisse-
ment du poisson. En effet, contraire-
ment aux autres espèces, le thon est
un poisson à sang chaud. La saignée
permet d’éliminer les toxines circu-
lant dans le sang telles que l’acide
lactique qui cause la brûlure de la
chair et, surtout, d’améliorer la cou-
leur et l’apparence de la chair.

Troisièmement, le thon devrait être
refroidi dans la glace ou dans de
l’eau de mer réfrigérée immédiate-
ment après les deux opérations pré-
cédentes. Plus le thon est gros, plus il
faut de temps pour abaisser la tem-
pérature de la partie centrale à près
de 0 C - au moins 24 heures pour un
thon de 80 kg dans une saumure de
glace! Un refroidissement rapide et
complet préserve la fraîcheur du
poisson et réduit le risque de brûlure.

Au total, quatorze personnes ont
assisté à l’atelier de classification,
soit cinq employés des sociétés d’ex-
portation de poisson, cinq pêcheurs,
deux employés du Service des
pêches, un employé des services
samoans de contrôle sanitaire et un
jeune classificateur fidjien inscrit à
cet atelier par son employeur -
TriPacific Marine Ltd.

L’atelier terminé, le mercredi 12,
Albert est retourné dans chaque
société afin de sélectionner d’autres
poissons et de fournir des explica-
tions supplémentaires aux classifica-
teurs locaux. Les dirigeants de ces
sociétés ont vivement apprécié le
contenu du cours et, tout en recon-
naissant que cette formation avait
permis à leurs employés d’en
connaître assez pour classer le thon
destiné à l’exportation sans craindre
de se tromper, ils ont néanmoins
demandé au Service des pêches d’or-
ganiser un atelier sur le découpage
du thon en filets au début de 2001.
Cette demande sera vraisemblable-
ment communiquée à la section
Formation, laquelle se mettra en
quête d’un découpeur professionnel,
comme elle l’a fait pour l’atelier
organisé en juillet 1999 à Celtrock
Holdings, à Fidji.

On peut aussi prélever des échantillons de chair par carottage
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La meilleure méthode de
classification : comparer des

échantillons en les plaçant côte à
côte sur une surface blanche

Cette pièce de thon ne sera pas
exportée ; elle servira à une
dégustation de sashimi
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